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ARTICLE 12 TER

À la seconde phrase de l’alinéa 10, après le mot :

« santé »,

insérer les mots :

« , de représentants des ordres professionnels ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser la présence de la représentation des ordres professionnels dans le 
comité national chargé d’assurer le suivi de la mise en œuvre du pacte de lutte contre les déserts 
médicaux.


